
Quel est le rôle de la délégation du personnel dans une
procédure de préretraite ?

Réponse courte

La délégation du personnel joue un rôle de consultation obligatoire à plusieurs étapes des procédures de

préretraite au Luxembourg. Pour la préretraite progressive, elle doit être consultée avant la conclusion d'une

convention spéciale avec le ministre de l'Emploi. Pour les préretraites postés/nuit et ajustement, l'employeur doit lui

adresser copie des demandes individuelles et la consulter avant la présentation du relevé des salariés

admissibles au ministre. En outre, dans les entreprises de 150 salariés et plus, les critères de priorité entre

candidats à la préretraite sont établis selon les règles applicables aux licenciements collectifs, lesquelles impliquent

la délégation. La délégation n'a pas de pouvoir de veto, mais son avis est une condition préalable légale dont le non-

respect peut invalider la procédure.

Définition

La délégation du personnel est l'organe représentatif des salariés au sein de l'entreprise, institué par les articles

L.411-1 et suivants du Code du travail. Dans les procédures de préretraite, sa consultation n'est pas une simple

formalité informative : elle constitue une condition de régularité de la procédure, dont l'omission peut être

invoquée par les salariés devant les juridictions du travail. Son rôle couvre les trois dispositifs prévus au Titre VIII

du Code du travail (préretraite-ajustement, préretraite postés/nuit, préretraite progressive).

Questions fréquentes

La délégation du personnel dispose-t-elle d'un droit de veto sur les admissions en préretraite ?

Non, la délégation du personnel n'a pas de droit de veto sur les admissions individuelles à la préretraite. Toutefois, son avis conditionne
la validité des critères de priorité et, pour la préretraite progressive, la régularité de la convention spéciale conclue avec le ministre.

Quel est le rôle de la délégation du personnel dans une procédure de préretraite au Luxembourg ?

La délégation du personnel doit être consultée à plusieurs étapes obligatoires : avant la conclusion d'une convention spéciale pour la
préretraite progressive, avant la présentation du relevé des salariés admissibles au ministre pour les préretraites postés/nuit et
ajustement, et pour la fixation des critères de priorité entre candidats. Cette consultation est une condition de régularité de la procédure.

Quelles informations l'employeur doit-il transmettre à la délégation du personnel lors d'une procédure de préretraite ?

L'employeur doit transmettre à la délégation une copie de toute demande individuelle de salarié posté ou de nuit, une copie du relevé des
salariés admissibles adressé au ministre, et les documents relatifs aux critères de priorité. Cette transmission doit être effectuée
simultanément à la communication officielle.

Quelles règles de priorité s'appliquent en matière de préretraite dans les entreprises d'au moins 150 salariés ?

Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, les critères de priorité entre candidats à la préretraite sont établis selon les règles
applicables aux licenciements collectifs, telles que définies à la Section 4 du Chapitre IV du Titre I du Livre IV du Code du travail. Dans
les entreprises plus petites, l'employeur fixe ces critères après consultation de la délégation.
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Un salarié éligible peut-il contester son exclusion du relevé des salariés admissibles à la préretraite ?

Oui, tout salarié qui ne figure pas sur le relevé des salariés admissibles peut se pourvoir devant le président de la juridiction du travail
compétente, conformément à l'article L. 588-1 du Code du travail. Ce recours est prévu en urgence et peut être introduit dès le dépôt au
greffe.

Conditions d’exercice

Les obligations de consultation ou d'information de la délégation du personnel varient selon le dispositif concerné.

Chaque intervention de la délégation doit intervenir avant la décision ou la transmission au ministre, et non à titre

rétroactif.

Étape procédurale Obligation légale envers la délégation Référence

Convention spéciale préretraite progressive

(entreprise sans CC prévoyant le dispositif)

Présentation de l'avis de la délégation

obligatoire avant conclusion

Art. L.584-

1

Relevé des salariés admissibles (préretraite

postés/nuit)

Consultation avant présentation au ministre ;

copie du relevé transmise à la délégation

Art. L.583-

4

Demande individuelle du salarié posté/nuit
Copie de la demande adressée à la délégation du

personnel de l'entreprise d'origine

Art. L.583-

3

Critères de priorité (entreprises ? 150 salariés)
Établis selon les règles de la Section 4 du

Chapitre IV du Titre I du Livre IV

Art. L.584-

5

Critères de priorité (entreprises < 150 salariés)
Établis par l'employeur après consultation de la

délégation

Art. L.584-

5

Modalités pratiques

Les modalités de la consultation de la délégation sont les suivantes.
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Aspect Détail pratique

Forme de la

consultation

Convocation de la délégation, remise des documents pertinents (liste des candidats, projet de

convention), recueil de l'avis écrit

Délai
Avant toute transmission au ministre de l'Emploi ou signature de convention ; aucun délai

minimum légal spécifié, mais la consultation doit être réelle et préalable

Contenu de l'avis
L'avis de la délégation porte sur les critères de sélection, les conditions d'accès et les modalités

d'application du dispositif

Affichage
L'employeur est tenu d'afficher la copie du relevé transmis au ministre aux entrées principales

des lieux de travail (Art. L.583-4)

Recours du salarié

omis

Le salarié qui ne figure pas sur le relevé peut se pourvoir devant le président de la juridiction du

travail compétente (Art. L.588-1)

Pratiques et recommandations

Convoquer la délégation du personnel dès le stade de l'élaboration des critères de priorité, avant toute liste

nominative, afin de garantir la légitimité de la procédure.

Formaliser l'avis de la délégation par écrit (procès-verbal de réunion signé), même si la loi ne prescrit pas de forme

particulière ; cela constitue une preuve en cas de contestation.

Transmettre systématiquement à la délégation les copies de toute demande individuelle reçue et du relevé adressé

au ministre, conformément aux obligations légales des articles L.583-3 et L.583-4.

Respecter le critère de priorité absolue prévu par l'article L.584-5 : les salariés justifiant de 480 mois d'affiliation

obligatoire à l'assurance pension bénéficient d'un rang de priorité absolu, quelle que soit la décision de la délégation.

Documenter l'ensemble de la procédure (convocations, ordre du jour, procès-verbaux, avis) pour être en mesure de

justifier la régularité de la démarche devant le tribunal du travail.
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Cadre juridique

Référence Contenu

Art. L.583-3 Demande du salarié posté/nuit : copie adressée à la délégation du personnel de l'entreprise d'origine

Art. L.583-4
Relevé des salariés postés/nuit : consultation de la délégation avant présentation au ministre ;

affichage obligatoire

Art. L.584-1 Convention spéciale préretraite progressive : présentation de l'avis de la délégation obligatoire

Art. L.584-5

Critères de priorité : établis selon les règles applicables aux licenciements collectifs (? 150 salariés) ou

après consultation de la délégation (< 150 salariés) ; priorité absolue aux salariés justifiant de 480

mois

Art. L.588-1 Recours du salarié omis devant le président de la juridiction du travail

Art. L.411-1

et s.
Institution et attributions générales de la délégation du personnel

La consultation de la délégation du personnel est une condition de régularité procédurale : son omission expose l'employeur à des

contestations devant les juridictions du travail, notamment via l'article L.588-1 permettant à tout salarié omis du relevé de saisir en

urgence le président de la juridiction du travail compétente. La délégation n'a pas de droit de veto sur les admissions individuelles,

mais son avis conditionne la validité des critères de priorité et, pour la préretraite progressive, de la convention spéciale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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